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PAR TÉLÉCOPIEUR

PAR MESSAGER

Le 2 octobre 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur



et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 2)


(
R-3492-2002 


(
Notre référence : 018953-0026

Cher confrère,


La présente fait suite à l’avis expédié par la Régie en date du 26 septembre 2003 à tous les participants sollicitant leurs commentaires sur le réaménagement du calendrier de l’audience afin de permettre à la Régie de statuer en temps opportun sur les deux (2) modifications tarifaires demandées par Hydro-Québec.


Nous comprenons que la proposition de la Régie de scinder les plaidoiries en deux (2) étapes, soit une première sur les thèmes 1 et 2 et une seconde sur les thèmes 3 et 4, a pour but d’accommoder la requête amendée d’Hydro-Québec demandant à la Régie d’autoriser la hausse tarifaire uniforme de 3% dans les quinze (15) jours suivants la décision relative à la hausse pour l’année tarifaire 2003-2004.  Le passage suivant de la lettre du procureur d’Hydro-Québec datée du 24 septembre 2003 semble suggérer qu’Hydro-Québec entend requérir une décision sur la première hausse tarifaire dès que son dossier aura été complété à ce chapitre :

«Vous constaterez que le Distributeur conserve une stratégie tarifaire similaire en demandant toujours deux (2) hausses successives.  Toutefois, afin de respecter la volonté de la Régie de procéder à un examen rigoureux de la preuve, notamment quant aux coûts et à l'ampleur du déficit, et permettre aux intervenants de commenter cette preuve en audience publique, notre cliente ne formule aucune demande précise quant au moment où la première décision devrait être émise.  Nous espérons que la qualité du dossier eu égard notamment à cette première hausse permettra à la Régie de rendre une décision dans les meilleurs délais.»


D’entrée de jeu, nous soumettons respectueusement que la scission des plaidoiries comme proposé, en présumant qu’elle déboucherait sur deux (2) décisions successives dont la première se prononcerait sur la proposition tarifaire qui fait partie du thème 2, constituerait un précédent remarquable dans les annales de la Régie.  En effet, hormis les cas où la Régie a autorisé des demandes provisoires en vertu de l’article 34 de la Loi, les procureurs soussignés, qui oeuvrent devant la Régie depuis pourtant fort longtemps, n’ont aucunement le souvenir d’une décision définitive approuvant une proposition tarifaire avant même d’avoir entendu la preuve sur la répartition des coûts et la mesure de l’interfinancement.  


En effet, il ne faut pas perdre de vue que la proposition tarifaire du Distributeur est à l’effet d’obtenir une augmentation uniforme de 3% de tous ses tarifs dans les quinze (15) jours de la décision de la Régie.  En acceptant une telle augmentation uniforme, la Régie se trouverait nécessairement à approuver d’avance, avant même d’avoir entendu la preuve sur les thèmes 3 et 4, que la répartition des coûts et la mesure de l’interfinancement sous-jacentes à la proposition tarifaire justifient une augmentation uniforme applicable à toutes les catégories d’usagers.


À notre avis, une telle façon de procéder est fort dangereuse en ce que la preuve sur les thèmes 3 et 4 pourrait très bien mener la Régie à conclure que l’augmentation des tarifs ne devrait pas être uniforme et qu’elle devrait varier selon la répartition des coûts et la mesure de l’interfinancement attribuées à chaque catégorie tarifaire.  Pour ces raisons, l’AQCIE et le CIFQ s’objectent vigoureusement à ce que les plaidoiries soient scindées en deux (2) étapes et que deux (2) décisions successives soient rendues sur les thèmes 1 et 2, d’une part, et les thèmes 3 et 4, d’autre part.

Comme il n’y a pas urgence en la matière, l’AQCIE et le CIFQ proposent plutôt que les plaidoiries soient effectuées sur l’ensemble de la preuve sur les thèmes 1 à 4 inclusivement et qu’une seule décision soit rendue tenant compte de l’ensemble de la preuve sur tous et chacun des thèmes.  À notre avis, une telle façon de procéder serait beaucoup plus conforme à la pratique établie de la Régie pour le traitement des causes tarifaires.


Par ailleurs, pour ce qui est des dates proposées, les procureurs soussignés désirent aviser la Régie d’ores et déjà que le soussigné ne sera pas disponible pour les journées des 19 et 20 novembre 2003 et que, par voie de conséquence, la preuve de l’AQCIE et du CIFQ sur le thème 2 devra être présentée le 21 ou le 24 novembre 2003.


Nous désirons enfin aviser la Régie de l’intention de nos clientes de présenter une preuve d’expert (Monsieur Robert Knecht de la firme Industrial Economics) sur les thèmes 3 et 4.


Enfin, vous trouverez sous pli un budget prévisionnel modifié tenant compte du nombre de jours d’audience estimé dans l’Avis de la Régie du 26 septembre 2003.


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie srl







Signée en l’absence de

GS*dmd





Me Guy Sarault

p.j.

c.c.
(
Hydro-Québec



(
AQCIE



a/s Me Éric Fraser (suivi par messager)

a/s M. Luc Boulanger


(
Intervenants (courriel seulement)
(
CIFQ


(
M. Robert Knecht



a/s M. Pierre Vézina
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